
La douleur est un phénomène subjectif 
complexe, revêtant de nombreuses 
facettes.

Seule une évaluation rigoureuse et objective 
permettra une bonne prise en charge.

Les réévaluations permettront de vérifier :

➞  l’efficacité et la tolérance des actions 
mises en œuvre,

➞  si l’objectif initialement fixé est atteint.

La continuité de la prise en charge sera 
facilitée par des transmissions efficaces :

➞  en utilisant le score de l’échelle utilisée, 
par la description de la douleur.
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Évaluer
la douleur ?

Comité de LUtte contre la Douleur (CLUD)
clud@ghef.fr

Qui évalue ? En somme

Qualité et Quantité
doivent vous faire

• TEMPS
• INTENSITÉ
• LOCALISATION
• TYPE

TILT

Le patient lui–même
Parce que la douleur est subjective

Le soignant
Le patient ne peut pas lui-même

Echelles 
unidimensionnelles

Echelles 
multidimensionnelles

Auto-Évaluation

Hétéro-Évaluation
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